
L'employeur est-il obligé de rappeler un salarié pendant son
congé ?

Réponse courte

Non, l'employeur n'est pas obligé de rappeler un salarié pendant son congé annuel payé au Luxembourg. Le rappel

est une faculté exceptionnelle, strictement encadrée, qui ne peut être exercée que pour des motifs impérieux liés

à la bonne marche de l'entreprise (force majeure, nécessité absolue), et non pour des raisons de convenance ou

d'organisation interne courante.

En l'absence de nécessité impérieuse, l'employeur ne peut donc pas imposer un rappel au salarié. Toute

demande de rappel doit être rigoureusement justifiée, proportionnée, notifiée par écrit et limitée à la durée

strictement nécessaire. Le salarié peut refuser un rappel non justifié sans sanction.

Définition

Le rappel d'un salarié pendant son congé annuel payé désigne la demande formelle de l'employeur exigeant la

présence immédiate ou la reprise du travail du salarié alors que celui-ci bénéficie d'une période de congé

légalement accordée.

Ce rappel interrompt temporairement le congé en cours, soulevant des questions relatives à la protection du

droit au repos garanti par le Code du travail et aux limites des pouvoirs de direction de l'employeur.

Questions fréquentes

Dans quels cas un employeur peut-il rappeler un salarié pendant ses congés ?

Un employeur peut rappeler un salarié uniquement en cas de motifs impérieux : force majeure, nécessité absolue pour la bonne marche
de l'entreprise, ou événement imprévu et grave nécessitant sa présence effective. Il doit également démontrer l'impossibilité de trouver
une solution alternative comme un remplacement ou une réorganisation.

L'employeur peut-il obliger un salarié à revenir travailler pendant son congé annuel au Luxembourg ?

Non, l'employeur ne peut pas obliger un salarié à revenir travailler pendant son congé annuel. Le rappel est une faculté exceptionnelle qui
ne peut être exercée que pour des motifs impérieux liés à la bonne marche de l'entreprise (force majeure, nécessité absolue), et non pour
des raisons de convenance ou d'organisation interne courante.

Quelles sont les obligations de l'employeur lors d'un rappel de congé ?

L'employeur doit notifier le rappel par écrit en précisant le motif impérieux, la date de reprise et la durée prévisible. Il doit également
assurer le report intégral des jours de congé non pris, rembourser tous les frais occasionnés au salarié (déplacement, annulation de
voyage) et documenter rigoureusement la nécessité du rappel.

Un salarié peut-il refuser un rappel pendant son congé sans risquer de sanctions ?

Oui, un salarié peut refuser un rappel non justifié par un motif impérieux sans risquer de sanctions disciplinaires. L'employeur ne peut
imposer aucune mesure de rétorsion, préjudice de carrière ou sanction contre un salarié qui refuse un rappel injustifié ou abusif.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/01-0051/est-ce-que-le-conge-legal-au-luxembourg-peut-etre-suspendu-en-cas-de-force-majeure/


Conditions d’exercice

Absence d'obligation légale :

L'employeur n'a aucune obligation légale de rappeler un salarié pendant son congé annuel.

Le rappel demeure une faculté exceptionnelle, non un droit automatique.

Conditions strictes d'exercice :

Motifs impérieux uniquement : événement imprévu et grave nécessitant la présence effective du salarié.

Force majeure ou nécessité absolue pour la bonne marche de l'entreprise.

Impossibilité de trouver une solution alternative (remplacement, réorganisation).

Motifs insuffisants :

Simple convenance personnelle de l'employeur.

Organisation interne courante ou prévisible.

Charge de travail normale ou saisonnière.

Absence d'autres salariés pour congés planifiés.

Caractère proportionné :

Le rappel doit être strictement limité à la durée nécessaire.

Évaluation du rapport entre la nécessité et l'atteinte au droit au repos.

Modalités pratiques

Procédure de rappel :

Notification écrite obligatoire précisant :

Le motif impérieux justifiant le rappel.

La date et heure de reprise demandée.

La durée prévisible de l'interruption.

Transmission par moyen permettant d'assurer la réception effective.

Droits du salarié :

Report intégral des jours de congé non pris du fait du rappel.

Reprogrammation en accord avec le salarié, sans perte de droit.

Remboursement des frais occasionnés (déplacement, annulation de voyage, etc.) sur justificatifs.

Droit de refus en cas de rappel non justifié par un motif impérieux.
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Interdictions :

Aucune sanction disciplinaire possible pour refus d'un rappel injustifié.

Pas de préjudice de carrière ou d'évaluation.

Protection contre les mesures de rétorsion.

Charge de la preuve :

Il appartient à l'employeur de démontrer le caractère impérieux du motif.

Documentation de l'urgence et de l'impossibilité de solutions alternatives.

Pratiques et recommandations

Limitation du recours :

Privilégier systématiquement les solutions alternatives avant tout rappel.

Évaluer rigoureusement la réelle nécessité et l'urgence.

Limiter aux situations d'urgence avérées et exceptionnelles.

Documentation obligatoire :

Formaliser par écrit tous les éléments justifiant le rappel.

Conserver les preuves de l'urgence et de l'impossibilité d'alternatives.

Tracer toutes les démarches entreprises avant le rappel.

Gestion équitable :

Consulter le salarié sur les modalités de report du congé interrompu.

S'assurer de la prise effective ultérieure de l'intégralité des jours.

Indemniser intégralement les frais supportés par le salarié.

Politique interne :

Élaborer une procédure claire sur la gestion des rappels exceptionnels.

Former l'encadrement aux conditions strictes d'exercice.

Prévoir des mesures préventives (plans de continuité, remplacements).
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Cadre juridique

Article L.233-10 du Code du travail : protection du droit au congé annuel payé et interdiction de

renonciation.

Article L.233-4 : caractère impératif du droit au congé de 26 jours ouvrables.

Jurisprudence luxembourgeoise : le rappel ne peut être imposé qu'en cas de nécessité impérieuse, sous

peine de constituer une atteinte illicite au droit au repos.

Principe fondamental : le salarié conserve le droit à la totalité de ses jours de congé, même en cas

d'interruption temporaire.

Responsabilité de l'employeur : engagement de sa responsabilité civile en cas de rappel abusif ou non

justifié.

Protection contre les sanctions : interdiction de toute mesure de rétorsion contre le salarié refusant un

rappel injustifié.

Risque majeur : l'abus de la faculté de rappel expose l'employeur à des sanctions civiles, notamment le paiement de dommages-

intérêts pour atteinte au droit au congé et le remboursement intégral des frais supportés par le salarié. Il est essentiel de

documenter rigoureusement chaque situation et de démontrer le caractère absolument impérieux du motif invoqué.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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